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I. Contexte général 

A. L’ASSOCIATION « NOUS AUSSI » 

1. Historique de l’Association 

En 1959, des Parents d’enfants handicapés déficients intellectuels du nord de la Haute-
Savoie (74) et du Pays de Gex (01) décident de se regrouper au sein d’une Association (loi 1901) 
afin de créer une école pour leurs enfants. L’Association est créée officiellement fin juillet 1959 
(parution au Journal Officiel le 2 août 1959 et inscription à la Préfecture sous le N °92 en date du 24 
juillet 1959). 

1960 : Création d’un Institut Médico-Pédagogique (IMP) agréé de 30 places. 
 1962 : Construction de 2 classes pour l’école ménagère. 
 1963 : Aménagement et équipement d’une salle de gymnastique. 
             Création officielle d’un Institut Médico-Professionnel (IMPro) pour les enfants entre 
14 et 20 ans, le 20 septembre. Il comprend deux sections, le travail du fer et l’enseignement 
ménager (45 enfants et 15 adolescents). 
 1967 : Ouverture d’un C.A.T. Centre d’Aide par le Travail (90 enfants et 8 adultes). 
 1974: Construction d’un internat pour enfants de 48 places. Jusqu’alors les enfants étaient 
placés chez des « nourrices » et on dénombrait plus de 30 familles d’accueil. (90 enfants et 
adolescents et 30 adultes au C.A.T.). 
 1980 : Ouverture d’un foyer d’hébergement pour adultes de 24 places. (76 enfants et 
adolescents, 70 adultes au C.A.T.). 
 1984 : Création d’une section espaces verts au C.A.T. (75 enfants et 85 adultes). 
 1988 : Ouverture d’un Service Occupationnel agréé de 12 places pour les adultes ne 
pouvant prétendre au statut de travailleur handicapé. (77 enfants et adolescents, 101 adultes au 
C.A.T.). 
 1990 : Ouverture d’un nouveau Foyer pour adultes de 26 places (87 enfants et adolescents, 
114 adultes au C.A.T. et 6 au service occupationnel). 
 1992 : Création d’un Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) de 12 
places (89 enfants, 114 adultes au C.A.T. et 9 au service occupationnel). 

1993 : Construction d’un nouveau C.A.T. (89 enfants et adolescents, 117 adultes au C.A.T. et 
10 au service occupationnel). 

1996 : Agrandissement de l’école (I.M.E). 
1997 : Rénovation des bureaux de l’Association. 

 1999 : Ouverture d’une Annexe transitoire du C.A.T. en Zone Industrielle de Ville la Grand. 
2000 : Construction d’un foyer de vie de 30 places ouvert le 15 janvier 2001 (86 enfants et 

adolescents, 152 adultes au C.A.T et 15 au foyer de vie). 
2002 : Ouverture d’un C.A.T Annexe de 42 places à Saint-Julien-en-Genevois (17 Km du 

Centre Nous Aussi de Vétraz-Monthoux). 
 2004 : Ouverture d’une annexe des foyers d’hébergement et d’accompagnement à Saint-
Julien-en-Genevois non loin de l’annexe du C.A.T. (92 enfants et adolescents et 166 adultes au CAT 
et 26 au Foyer de vie). 
 2005 : Ouverture d’une cuisine centrale. Les C.A.T. deviennent des E.S.A.T. Etablissements 
et Service d’Aide par le Travail. 
 2008 : Ouverture d’une section spécialisée pour enfants autistes (trampoline) sur l’IME.  
 2008 : Destruction des bâtiments préfabriqués de l’IME et construction d’un chalet pour 
les ateliers de l’IMPro. 
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 2009 : Effectifs au 1er janvier : 86 enfants et adolescents 166 travailleurs à l’ESAT et 28 au 
foyer de vie. 

2. Objectifs  

L’Association « NOUS AUSSI » est créée en 1959 par des parents d’enfants déficients intellectuels 
du nord de la Haute-Savoie et du Pays de Gex afin d’ouvrir une école pour leurs enfants.  
L’Association a pour objectifs de défendre les intérêts moraux et matériels des familles de 
personnes handicapées et d’apporter par tous les moyens, éducation, aide, secours, assistance et 
protection aux enfants, adolescents et adultes présentant une déficience ou inadaptation 
physique, morale ou intellectuelle qui ne leur permet pas de mener l’existence normale d’une 
personne de leur âge. Le but principal de l’Association « NOUS AUSSI » est de permettre à des 
personnes déficientes intellectuelles de suivre une éducation adaptée, d’organiser une formation 
professionnelle puis d’accéder au statut de travailleur afin de mener une existence la plus 
normale possible au sein d’établissements socio-éducatifs. 
 

3. Organisation et structures de l’Association 
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4. Situation géographique :  

 
Le Centre « Nous Aussi » se situe à Vétraz-Monthoux, commune limitrophe de la ville 
d’Annemasse (Haute-Savoie) à quelques minutes de Genève. 
 

 
 
L’Association emploie 210 salariés qui représentent environ 180 E.T.P. 
 
Plan d’accès :  
 
 

 

Vétraz-Monthoux 
B.P.258 
74106 Annemasse Cedex 
Tél : 04.50.37.32.28. 
 



  
 

5 
 

 

B. L’E.S.A.T. « CAT LE MONTHOUX » 

5. La structure  

 
L’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux » est une seule entité  constituée de deux structures distinctes : 

• Un établissement Principal situé à proximité du Centre « Nous Aussi » à Vétraz-
Monthoux ». 
 

• Une Annexe à Saint-Julien-en-Genevois située à 17 km de  la structure principale. 
 

 

 
 

6. Agrément 

L’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux » est agréé au titre de l’aide sociale, décret n°77-1546 du 31.12.1977 
article 3, par le département de la Haute-Savoie pour accueillir des personnes déficientes 
intellectuelles, des deux sexes, à partir de 20 ans, ayant une capacité de travail inférieure à un 
tiers (article R 243-1 du CASF) ou supérieure lorsque le besoin de soutiens médico-sociaux, 
éducatif et psychologique le justifie et ne peut être satisfait par une orientation en milieu 
ordinaire de travail (article R 243-3 du CASF). Cet accueil se fait sur décision de la Commission des 
Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH).  
Le nombre de postes de travailleurs en situation de handicap est de 165 ETP depuis septembre 
2004. 
La circulaire 3B du 1er Août 2008 précise cependant dans son article 1.1 :  
« …Il faut veiller à ce que les E.S.A.T. restent largement ouverts à tout type de handicap et proposent 
des activités accessibles aux personnes ayant, au moment de leur admission ou après plusieurs 
années d’activité en raison de leur avancée en âge, une capacité très réduite de travail. » 

7. Les missions  

 
« Les E.S.A.T. sont confirmés dans leur statut d’établissement médico-social assurant un soutien 
médico-social et éducatif et offrant des activités à caractère professionnel à des personnes 
handicapées ayant une capacité réduite de travail » (article 1 Circulaire 3 B du 1er août 2008). 
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« Les E.S.A.T. sont chargés d’offrir des possibilités d’activités diverses à caractère professionnel aux 
personnes handicapées et de mettre en œuvre ou de favoriser l’accès à des actions d’entretien des 
connaissances, de maintien des acquis scolaires et de formation professionnelle ainsi que des actions 
éducatives d’accès à l’autonomie et d’implication à la vie sociale » (art. L. 344-2 et L. 344-2-1 du code 
de l’action sociale et des familles). 
 
L’accès à la vie professionnelle est favorisé notamment par  les activités de production proposées. 
 
Un soutien médico-psychologique adapté et individualisé est proposé à chaque travailleur de 
l’établissement favorisant leur épanouissement personnel et leur intégration sociale et 
professionnelle. 
L’E.S.A.T. est une entreprise d’un type particulier, par sa vocation médico-sociale et  par ses 
capacités professionnelles au service de l’ensemble des entreprises de la région. A l’inverse d’une 
entreprise, il est conçu plus comme un établissement médico-social que comme un ensemble 
dont la vocation serait uniquement la production. 
 

8. Les valeurs et l’éthique  

Les valeurs exprimées ci-dessous sont appelées à orienter l’action au quotidien des personnes qui 
agissent au sein de l’établissement (professionnels ou bénévoles) en se fixant des buts et des 
objectifs conformes à l’ordre moral dans un souci éthique visant à répondre à la question 
« Comment agir au mieux ? ». 
 
Le projet de service de l’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux » s’inscrit dans la continuité des valeurs et de 
l’éthique exprimées dans le Projet Associatif de l’Association « NOUS AUSSI ».  
 

a) La personne  
 
Ces valeurs s’entendent et s’appliquent à l’ensemble des parties prenantes au sein de 
l’établissement au delà des personnes en situation de handicap. 
 
Le respect de la personne et de sa parole est une valeur essentielle partagée par l’ensemble des 
collaborateurs de l’établissement.  
Toute personne, quel que soit son handicap, a droit d’avoir une place dans la société. 
Chaque individu est unique et sa différence doit être reconnue et acceptée. 
Chaque individu est susceptible de progresser. 
La participation de la personne dans la mesure de ses compétences sera systématiquement 
recherchée.  
Les professionnels seront attentifs à garantir la discrétion des informations qu’ils possèdent. 
Chaque personne accueillie a des droits et des devoirs et s’inscrit de manière individuelle dans un 
contexte collectif. 

b) Le travail 
 

« Le travail,…, valorise la personne handicapée. » 1 
Chaque travailleur de l’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux » doit pouvoir trouver au sein de 
l’établissement, un travail épanouissant et des activités de soutien qui conditionnent l’exercice de 
l’activité à caractère professionnel. Ces activités de soutien, sont  proposées de manière individuelle 

                                                             
1 Extrait du Projet Associatif de l’Association Nous Aussi 
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ou collective aux travailleurs, elles leur permettent de maintenir et d’améliorer leurs acquis et 
leurs compétences, dans un environnement sécurisé, ergonomique et adapté à leur handicap. 
 
Au-delà des aspects économiques, la production a un sens et une fonction : 
Elle est l’outil de médiation pour la prise en charge à l’E.S.A.T. 
Elle est contraignante et en ce sens elle est contenante et structurante. 
Elle a une valeur d’échange. 
Elle est un élément d’intégration.  
 

9. Les textes de référence  

Le projet d’établissement de l’E.S.A.T. s’inscrit dans un dispositif législatif. La liste ci-dessous n’est 
pas exhaustive et présente les principales références légales qui ont servi de cadre à l’élaboration 
de ce projet. 
 
 

a) La Déclaration des Droits de l’Homme 
 
Elle rappelle que  les hommes naissent libres et égaux en droit, que toute autorité ne peut émaner 
que de la Nation et que les limites aux libertés individuelles ne peuvent être déterminées que par 
la loi (art IV). 
 
Concrètement, toute action limitative des libertés individuelles doit être justifiée par de réelles 
nécessités, en respectant la liberté de la personne et en accompagnant les risques éventuels. 
 

b) La Déclaration des Nations Unies au sujet des droits des personnes 
handicapées du 9 décembre 1975 

 
Elle rappelle que la personne en situation de handicap est sujet de droit, et qu’elle a droit, outre 
au traitement et soins que nécessite son état, à des conditions de vie aussi proches que possible 
de celles des personnes de son âge. 
 

c) La loi 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-
sociale. 

 
Elle définit le résident comme usager et les établissements et services comme prestataires. Elle 
impose une dimension contractuelle entre l’établissement et l’usager. 
 
On peut identifier cinq orientations principales : 
 

� Affiner et promouvoir les droits des bénéficiaires. 
� Élargir les missions de l’action sociale et diversifier la « nomenclature » des 

établissements, services et interventions. 
� Améliorer les procédures techniques de « pilotage » du dispositif. 
� Instaurer une réelle coordination entre les divers protagonistes. 
� Rénover le statut des établissements publics. 
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d) La loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées 

 
Elle s'établit sur trois grandes orientations : 
 

� La simplification du dispositif (création des Maisons Départementales des Personnes 
Handicapées). 

� La compensation du handicap. 
� Le renforcement de l'accessibilité. 

 
 

e) La circulaire 3B du 1er Août 2008. 
 
Relative aux établissements et services d’aide par le travail, elle détaille les dispositions en vigueur 
depuis le 1er janvier 2007 concernant les établissements et services d’aide par le travail (ESAT) et 
leurs travailleurs en situation de handicap. Ces dispositions résultent des décrets n°2006-703 et 
n°2006-1752 des 16 juin et 23 décembre 2006 et de l’arrêté du 28 décembre 2006 ainsi que du 
décret n°2007-874 du 14 mai 2007 et des deux arrêtés des 14 mai et 6 juillet 2007 en application 
des dispositions de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées.  
 

f) Le Projet Associatif 
 
Le projet Associatif de l’Association « NOUS AUSSI » approuvé par le Conseil d’Administration du 
25 octobre 2001 est : 
« un guide de communication qui formalise les valeurs et les principes partagés, il fixe les règles 
philosophiques, précise l’éthique et constitue un « référentiel » »1 
 
 

g) Les textes associés 
 
- Articles L. 243-4 et suivants, L. 311-4, L. 344-2 et suivants du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) 
issus de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées. 
 
- Articles R. 243-1 et suivants, R. 344-6 et suivants du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) et 
article D. 821-10 du Code de la Sécurité Sociale, issus du décret n°2006-703 du 16 juin 2006 relatif aux 
établissements et services d’aide par le travail et à la prestation de compensation et modifiant le code de 
l’action sociale et des familles (partie réglementaire) et le code de la sécurité sociale (deuxième partie : 
décrets en conseil d’Etat). 
 
- Article D. 311-0-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) et articles D.821-5 et D. 821-10 du Code 
de la Sécurité Sociale, issus du décret n°2006-1752 du 23 décembre 2006 relatifs au contrat de soutien et 
d’aide par le travail et aux ressources des travailleurs handicapés des établissements et services d’aide par 
le travail. 
 
- Articles R. 243-6, R. 243-7 et R. 243-9, article R. 344-12, articles R. 344-16 à R. 344-21 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles et article R. 821-4 du Code de la Sécurité Sociale issus du décret n°2007-874 du 14 mai 
2007 portant diverses dispositions relatives aux établissements ou services d’aide par le travail et à 
l’exercice d’une activité à caractère professionnel en milieu ordinaire de travail par les travailleurs 

                                                             
1 Extrait du Projet Associatif de l’Association Nous Aussi 
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handicapés admis dans ces établissements ou services et modifiant le Code de l’Action Sociale et des 
Familles (partie réglementaire) et le Code de la Sécurité Sociale (deuxième partie : décrets en Conseil 
d’Etat). 
 
- Arrêté du 28 décembre 2006 fixant la base de compensation par l’Etat des cotisations versées au titre des 
travailleurs handicapés accueillis en établissements et services d’aide par le travail en application du b de 
l’article R. 243-9 du code de l’action sociale et des familles. 
 
- Arrêté du 14 mai 2007 fixant le montant de la compensation par l’Etat des cotisations payées par les 
E.S.A.T. pour l’affiliation des travailleurs handicapés qu’ils accueillent à un régime de prévoyance en 
application du septième alinéa de l’article R. 243-9 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
- Arrêté du 6 juillet 2007 fixant la base de compensation par l’Etat de la participation des E.S.A.T. au 
financement de la formation professionnelle continue en application du septième alinéa de l’article R. 243-9 
du Code de l’Action Sociale et des Familles. 



  
 

10 
 

 

II. L’accompagnement et la participation  

 

A. L’ADMISSION 

 
L’admission à l’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux » relève du cadre légal précisé dans l’article 3 du 
règlement de fonctionnement et est formalisée selon une procédure du système de management 
de la qualité. Une « réunion d’admission » sera réalisée pour présenter le travailleur et officialiser 
son arrivée dans l’établissement.  
(Cf : fiche action n°1 p14) 
 
Même si l’établissement a vocation historiquement à accueillir des personnes déficientes 
intellectuelles, l’E.S.A.T. peut admettre des personnes ayant d’autres types de handicap orientées 
par la CDAPH, dans la mesure de ses moyens et de ses capacités de prise en charge. 
Au préalable de toute admission, une prise de contact et/ou un stage sont nécessaires. Toute 
demande extérieure à l’Institution devra être faite auprès des assistantes sociales.  
 

B. L’ACCUEIL 

 
L’accueil d’un nouveau travailleur à l’E.S.A.T. sera assuré selon une procédure spécifique du 
système de management de la qualité.  
Une visite de l’E.S.A.T., puis dans un deuxième temps des autres services de l’Association, sera 
organisée par la chef des services médico-sociaux en collaboration avec un travailleur volontaire 
de l’atelier. 
Afin d’assurer l’accueil dans les meilleures conditions possibles, les moniteurs d’atelier auront 
obtenu au préalable les informations nécessaires à la prise en charge.  
Une information sur l’arrivée d’un nouveau travailleur devra être réalisée pour en informer les 
collaborateurs et les travailleurs en situation de handicap de l’Etablissement. 
(Cf : fiche action n°2 p16) 
 
Un atelier de travail sera proposé, en fonction des souhaits exprimés lors du stage et des 
impératifs liés à l’organisation interne. Cette orientation n’a pas de caractère définitif et pourra 
être revue. 
Un Livret d’accueil présentant l’Etablissement sera remis à chaque nouvel entrant. 
(Cf : fiche action n°3 p17) 
 

C. LES SUIVIS MEDICAUX, PARAMEDICAUX ET SOCIAUX 

 
L’E.S.A.T. « CAT le Monthoux », dans son statut d’établissement médico-social, favorise le suivi 
médical, paramédical et social des personnes en situation de handicap qu’il accueille avec 
l’objectif de réaliser au mieux les activités à caractère professionnel. En améliorant les capacités 
physiques et psychiques et en développant la communication, ces interventions ont pour finalité 
un mieux-être personnel. 
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Le pôle médical de l’E.S.A.T. est constitué par : 
 

- Un médecin généraliste institutionnel qui assure des missions de conseil et d’appui auprès 
des infirmières et des professionnels, de mise en place d’actions de prévention, 
d’information et d’élaboration des protocoles sanitaires. Il est le garant des actes 
infirmiers pratiqués dans l’Etablissement. Il n’a pas vocation d’assurer des suivis médicaux 
ni de faire des prescriptions lesquels seront réalisés à l’extérieur chez un médecin traitant.  

 
- Un médecin psychiatre institutionnel qui assure une fonction d’appui et d’expertise dans 

la prise en charge de personnes ayant des troubles psychiques. En raison du manque de 
professionnels disponibles à l’extérieur, il peut être amené à assurer des suivis et à réaliser 
des prescriptions. 

 
Un service paramédical constitué par : 
 

- Une psychomotricienne qui travaille en lien avec l’ensemble de l’équipe sous la 
responsabilité de la psychologue. La psychomotricienne à l’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux » 
assure des prises en charge individuelles ou groupales en agissant sur le corps pour 
rétablir des fonctions motrices, mentales et affectives perturbées. Elle aide la personne en 
situation de handicap à trouver un équilibre, à mieux prendre conscience de son corps et à 
en faire un instrument lui permettant de s’exprimer et de communiquer notamment au 
regard de son activité professionnelle. Elle peut aussi aider à maintenir les acquis et à 
traiter le stress, l’anxiété ou la perte d’autonomie, l’âge avançant. Un bilan psychomoteur 
réalisé lors de la première rencontre permet d’évaluer les capacités de la personne afin 
d’orienter le projet thérapeutique. 

  
- Une infirmière qui organise et supervise les suivis de médecine du travail obligatoires 

réalisés annuellement pour chaque travailleur en situation de handicap. Elle assure le suivi 
des problèmes médicaux courants, la gestion des traitements et oriente les personnes si 
besoin. Elle est le lien entre l’E.S.A.T. et les médecins. Elle assure une veille sanitaire, met 
en place des actions de prévention et d’information. 

 
Le service médico-social est complété par : 
 

- La psychologue de l’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux » qui assure principalement un 
accompagnement psychologique des travailleurs avec pour objectif de permettre aux 
travailleurs de se réaliser le mieux possible au sein de l’établissement. Elle travaille 
également avec les familles. Elle assure auprès de l’équipe un rôle de conseil et 
d’expertise dans le cadre du suivi médico-social des travailleurs en situation de handicap.  
 

- Une assistante sociale qui est l’interlocutrice institutionnelle auprès des familles. Elle est 
en lien avec la MDPH dans le cadre des orientations et avec les services des tutelles. Elle 
aide et conseille les familles dans leurs démarches administratives notamment lors des 
admissions et les aide à trouver des solutions. Elle gère la liste d’attente des postulants à 
l’E.S.A.T. 
 

- La Chef de Service des soutiens médico-sociaux coordonne la prise en charge des 
travailleurs auprès de l’ensemble des équipes pluridisciplinaires de l’Institution. Elle fait le 
lien avec les familles et les services extérieurs (stages, transports….).  
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D. LES PROJETS INDIVIDUELS 

 
En conformité avec d’une part, la loi 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-
sociale et d’autre part le projet associatif, toutes les personnes accueillies ont un Projet Individuel. 
Les projets individuels mis en place à l’E.S.A.T. sont en lien avec l’activité à caractère professionnel 
de la personne et sont suivis régulièrement.  
Il s’agit d’un document écrit de référence qui s’appuie sur des évaluations au travail et en activités 
de soutien, afin d’énoncer des objectifs et les moyens à mettre en œuvre pour les atteindre. La 
démarche est définie selon une procédure dans le système qualité. 
 
Chaque projet est réalisé en association avec le travailleur en situation de handicap et son 
référent, il fait l’objet d’un suivi et de réévaluations régulières. En accord avec le travailleur, il 
pourra être transmis à sa famille ou à son représentant légal. 
Il a pour but d’optimiser la prise en charge dans le souci du respect de la personne et de l’égalité 
des droits. Ce projet individuel permet de structurer de manière formelle l’action menée. 
 
 

E. LA PLACE DE LA FAMILLE ET DES REPRESENTANTS LEGAUX 

 
L’E.S.A.T. dans ses actions, cherche à mettre en avant le statut d’adulte des travailleurs de 
l’Etablissement ; cependant les familles et les représentants légaux seront associés aux 
démarches et aux projets mis en place, individuellement ou par le biais du Conseil de la Vie 
Sociale.  
A l’E.S.A.T., la prise en compte des choix des travailleurs dans le respect de leur statut d’adultes, 
reste primordiale. Cependant les parents et/ou tuteurs seront informés et consultés si nécessaire. 
La place des représentants légaux sera respectée conformément à la loi n°2007-308 du 5 mars 
2007 notamment lors des protocoles d’admission et de la signature du contrat de Soutien et 
d’Aide par le Travail. Les objectifs principaux du projet individuel pourront être transmis à la 
famille et/ou aux représentants légaux en accord avec le travailleur en situation de handicap.  
 

F. LES STAGES 

 
L’E.S.A.T. accueille régulièrement des stagiaires et organise des stages à l’extérieur de 
l’établissement. Les stages réalisés ont un cadre et des objectifs différents selon leur nature et la 
personne à qui ils s’adressent. Une convention sera établie pour chaque stage afin d’en définir les 
conditions de réalisation.  
 
1 / Stages à l’E.S.A.T. :  
 

• Usagers de l’ I.M.Pro. « Nous Aussi ». 
• Usagers d’autres établissements médico-sociaux avec ou sans projet d’orientation. 
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L’objectif de ces stages est de permettre une expérience au travail, de confirmer une orientation 
pour les jeunes adultes issus d’un I.M.E. et pour d’autres de réaliser un stage de découverte avec 
comme objectif, une éventuelle orientation vers l’Etablissement.  
Ces stages doivent avoir une durée minimum de trois semaines et peuvent être reconduits. A 
l’issue de chaque stage, un bilan est rédigé par le référent du stagiaire et il sera prévu une 
rencontre avec le stagiaire, un référent de l’Etablissement d’origine et un référent de l’E.S.A.T. Les 
conclusions délivrées à l’issue de ces stages sont valables pour une durée de deux ans.  
Les demandes de stage (hors celles de « Nous Aussi ») sont étudiées en lien avec l’assistante 
sociale du Secteur Adultes.  
L’accueil des stagiaires est réalisé sans moyen spécifique et leur nombre pourra varier en fonction 
du contexte.  
 
Des échanges ont lieu avec le Foyer De Vie pour permettre à des résidents n’ayant pas de RQTH 
de garder un lien avec le monde du travail. Ils sont mis en place en fonction de leur projet de vie. Il 
peut s’agir d’un objectif de réorientation ou non. Ces échanges sont mis en place sans moyen 
spécifique et visent à favoriser le partenariat avec le Foyer De Vie.  
 
 

2/ Les stages hors E.S.A.T. pour nos travailleurs  
 

Les demandes seront prises en compte lors du bilan annuel dans le cadre du Projet Individuel. Ces 
stages peuvent avoir pour objectifs : 

• Un essai en vue d’une orientation dans le milieu ordinaire de travail ou un détachement. 
• La découverte d’un autre établissement ou service. 
• Une réorientation. 

 
 

3/ Les stages en partenariat avec écoles et pôle emploi 
 

L’E.S.A.T. reçoit régulièrement des personnes en cours de formation, du collège aux études 
supérieures, avec la volonté de favoriser un rapprochement entre personnes issues du milieu 
ordinaire de travail et ses usagers.  

 
 
 

G. LES DOCUMENTS REGLEMENTAIRES RELATIFS A LA LOI 2002-2 

 
Afin de garantir l'exercice effectif des droits mentionnés à l'article L. 311-3 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles, un livret d'accueil est remis à la personne ou à son représentant légal. Ce 
document doit permettre au futur travailleur de connaître de façon précise les services mis à sa 
disposition et de faciliter son intégration au sein de l’Etablissement et également de prévenir tout 
risque de maltraitance.  
L’ensemble des feuillets formant le livret d’accueil sera intégré dans le système qualité. L’E.S.A.T. 
veillera à rendre accessible ces documents à la compréhension des travailleurs, y compris par la 
mise en place de modules de formation. 
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Avec le livret d’accueil se trouveront : 

10. Le Règlement de Fonctionnement 

Il est défini par le décret n° 2003-1095 du 14 novembre 2003 (article L. 311-7 du code de l'action 
sociale et des familles). Le règlement de fonctionnement indique les principales modalités 
concrètes d'exercice des droits et des devoirs des travailleurs en situation de handicap de 
l’E.S.A.T.  
Il énumère les règles essentielles de la vie collective au sein de l’Etablissement.  

11. La « Charte des droits et des libertés » 

La charte des droits et libertés, porte sur "les principes éthiques et déontologiques". Elle est 
définie selon l’arrêté du 8 septembre 2003. Un exemplaire est affiché sur chacun des sites et un 
exemplaire sera annexé au livret d’accueil. 

12. Le Contrat de Soutien et d’Aide par le Travail  

Un Contrat de Soutien et d’Aide par le Travail élaboré par l’E.S.A.T. est proposé à la personne 
accueillie et/ou à son représentant légal qui le signent pour approbation. Ce contrat définit les 
objectifs et la nature de l'accompagnement dans le respect des principes déontologiques et 
éthiques, des recommandations de bonnes pratiques professionnelles et du Projet 
d'Etablissement. Un avenant au contrat précise les dispositions particulières propres à chaque 
travailleur (horaires, rémunération, prix des repas…). 
Le contenu minimal du Contrat de Soutien et d’Aide par le Travail est fixé par l’annexe 3-9 du 
décret n°2006-1752. 
 

H. LA LUTTE CONTRE LA MALTRAITANCE 

 
La prévention des actes de maltraitance est un axe important dans la politique menée à l’E.S.A.T. 
« CAT le Monthoux ». 
Un ensemble de dispositifs et de démarches sont mis en place pour permettre d’anticiper et ainsi 
d’éviter de tels actes.  
Parmi ces dispositifs : 

 
• La formation du personnel. 
• Une réflexion continue et collective sur les pratiques professionnelles. 
• L’écoute des usagers et la prise en compte de leurs demandes notamment au travers d’un 

référent. 
• Le travail en équipe pluridisciplinaire pour l’analyse des situations et l’adaptation de la 

prise en charge. 
• Une dynamique d’incitation à la réflexion pour l’action.  
• La mise en place d’une procédure de signalement des situations de maltraitance. 
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I. TRAVAIL EN RESEAU ET PARTENARIAT 

 
L’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux » a mis en place tout un réseau notamment avec d’autres 
établissements du secteur médico-social et sanitaire.  
La loi du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale, marque la volonté explicite 
des pouvoirs publics de favoriser le développement des réseaux en leur accordant une légitimité 
accrue. Le travail en réseau améliore la coordination et la complémentarité entre différents 
partenaires afin de garantir une continuité dans l’accompagnement des travailleurs. 
Il s’appuie sur une démarche volontaire et coopérative ce qui se traduit par la mise en commun de 
moyens et d’échanges sur les pratiques professionnelles. 
La prise en charge notamment des personnes présentant des troubles d’ordre psychologique et la 
recherche de solutions de prise en charge pour les personnes présentant des signes de 
vieillissement, demandent des moyens et des ajustements qui peuvent être mis en place grâce à 
la collaboration entre acteurs du Réseau de l’Etablissement. 
 

J. LES REORIENTATIONS 

 
En cas d’impossibilité manifeste et durable d’intégration sociale et/ou professionnelle, l’équipe 
d’encadrement pourra envisager une réorientation. Celle-ci devra être étudiée dans le cadre du 
projet individuel de la personne avec sa participation et celle de sa famille. A cette occasion la 
direction de l’Etablissement saisira la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées et fournira toutes les pièces nécessaires à la révision de l’orientation. 
Par ailleurs, toute demande de réorientation de la part d’un travailleur en situation de handicap 
sera étudiée par l’équipe pluridisciplinaire de l’Etablissement. 

K. LES INSTANCES DE PARTICIPATIONS 

 
Dans le cadre des valeurs partagées à L’E.S.A.T. « CAT le Monthoux », la participation de nos 
usagers est favorisée.  Aussi, notre Etablissement  a développé plus d’instances de participation 
que ce qu’exige le cadre légal.  
Les travailleurs en situations de handicaps n'ont pas de contrat de travail et à ce titre ne 
bénéficient pas des dispositions légales en matière de représentation syndicale néanmoins ils sont 
représentés au Conseil de la Vie Sociale (CVS) de l’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux ». Ce dispositif 
institué par la loi du 2 janvier 2002  rénovant l’action sociale et médico-sociale et concrétisé par le 
Décret n° 2004-287 du 25 mars 2004 relatif au Conseil de la Vie Sociale, est un outil destiné à 
garantir les droits des usagers et leur  participation au fonctionnement de l’Etablissement.  
C’est un lieu d’échange et d’expression sur toutes les questions intéressant le fonctionnement de 
l’Etablissement. Il est également un lieu d’écoute très important, ayant notamment pour vocation 
de favoriser la participation des travailleurs en situation de handicap et de leur famille ainsi que la 
rencontre avec les professionnels.  
Le Conseil de la Vie Sociale donne son avis et fait des propositions sur toute question  intéressant 
le fonctionnement de l’Etablissement ou du service et notamment sur : 
 
- l'organisation intérieure et la vie quotidienne,  
- les activités, l'animation socioculturelle,  
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- les services thérapeutiques,  
- les projets de travaux et d'équipement,  
- la nature et le prix des services rendus,  
- l'affectation des locaux collectifs, l'entretien des locaux,  
- l'animation de la vie institutionnelle et les mesures prises pour favoriser les relations entre ces 
participants, 
- les modifications substantielles touchant aux conditions de prises en charge… 

Le CVS sera en outre consultés dans l’élaboration du projet d’établissement et du règlement de 
fonctionnement, ainsi que pour leurs éventuelles modifications.  

Les avis et les propositions adoptés par les membres du Conseil de la Vie Sociale font l’objet d’un 
relevé de conclusions qui est, d’une part, adopté avant ou lors de la prochaine réunion du conseil 
et, d’autre part, adressé au Conseil d’Administration de l’Association. Celui-ci doit obligatoirement 
faire connaître aux membres du Conseil de la Vie Sociale les suites, favorables ou défavorables, 
qu’il entend réserver aux avis et aux  propositions formulés.  

En plus de cette instance légale, l’E.S.A.T. a mis en place un Comité de Travailleur qui est une 
instance représentative et participative des usagers. Cette instance peut s’assimiler à un comité 
d’entreprise pour les usagers. Le Comité des Travailleurs est géré dans le dispositif des activités 
de soutien et sera donc développé dans le chapitre suivant. 

  

L. LES SYNTHESES  

 
L’Etablissement a mis en place des réunions de synthèse propres à l’E.S.A.T. Ces réunions n’ont 
pas pour objectif de se substituer à la démarche projet mise en œuvre auprès de chacun des 
travailleurs de l’E.S.A.T. Il s’agit d’un dispositif différent dont l’objectif premier est de traiter de 
manière pluridisciplinaire une situation complexe dans sa globalité par la mise en commun 
d’informations concernant le travailleur afin d’apporter des pistes d’amélioration dans  la prise en 
charge à l’E.S.A.T. Cette démarche s’appuie sur l’expertise du médecin psychiatre et de la 
psychologue de l’Etablissement et l’éclairage des professionnels de terrain. Chaque réunion doit 
conduire à un « plan d’action » visant à favoriser le meilleur accompagnement possible pour le 
travailleur concerné voire à décider de faire une demande de réorientation si besoin. A l’E.S.A.T. 
les synthèses sont planifiées dès lors qu’une situation le justifie de part sa complexité, son 
caractère d’urgence ou le besoin d’approfondir les connaissances vis-à-vis d’un travailleur de 
l’Etablissement notamment les nouveaux entrants. Une restitution de synthèse doit être 
systématiquement proposée à la personne concernée, à sa famille et/ou tuteur. Les synthèses 
doivent permettre la mise en cohérence de l’accompagnement d’un travailleur avec le souci 
d’adapter sa prise en charge. 
 
Elle est un des outils de la prise en charge et sera cadrée par une procédure du système qualité. 
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Projet d'Etablissement  

Fiche Action n°1 

 

  
Dimension du projet : L’accompagnement et la participation  

Admission des travailleurs  

Objet de l'action : Rédaction d'une procédure d'admission. 

Objectif : Formaliser l'admission.  

Acteurs concernés : Responsable Qualité VGT. 
Chef des services médico-sociaux CLY. 

Résultat attendu : Procédure dans le système qualité. 

Modalités de mise en œuvre :  Deux ou trois réunions de 2 heures. 

Calendrier : Démarrage : juin 2010                                                                      
Échéance : septembre 2010 

Responsable de l'action : Responsable Qualité VGT. 

Eléments à prendre en 

compte issus des réunions 

projet : 

Décrire la procédure de manière chronologique. 
QUI participe ?  La famille en présence du directeur, de la 
chef des services médico-sociaux, de la psychologue et de 
l’assistante sociale. Le moniteur référent du travailleur sera 
présenté en fin de la réunion. 
Mise à jour du tableau de bord. 
Mettre en place les documents type (fiche administrative, 
liste des documents à distribuer). 
Formaliser la réunion d’admission (QQOQCP). 
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Projet d'Etablissement  

Fiche Action n°2 

  
Dimension du projet : L’accompagnement et la participation  

L’Accueil  

Objet de l'action : Rédaction d'une procédure d'accueil. 

Objectif : Formaliser l'accueil. 

Acteurs concernés : Responsable Qualité VGT. 
Chef des services médico-sociaux CLY. 

Résultat attendu : Procédure dans le système qualité. 
Modalités de mise en œuvre :  Deux ou trois réunions de 2 heures. 
Calendrier : Démarrage : juin 2010                                                                                 

Échéance : septembre 2010 

Responsable de l'action : Responsable Qualité VGT. 

Eléments à prendre en 

compte issus des réunions 

projet : 

Décrire la procédure de manière chronologique. 
Organisation de la visite en deux demi-journées : 

1- Visite du site de travail et présentation des 
principaux acteurs (cadres, services administratif et 
moniteurs etc…) 

2- Visite du second site de travail et des autres services 
de l’Institution (adapter selon le profil de la 
personne. Si c’est un ancien élève de l’IME Nous 
Aussi seulement le secteur adultes, etc...). 

Une visite de l’E.S.A.T., puis dans un deuxième temps des 
autres services de l’Association, sera organisée par la chef 
des services médico-sociaux en collaboration avec un 
travailleur volontaire de l’atelier. 
Afin d’assurer l’accueil dans les meilleures conditions 
possibles, les moniteurs d’atelier auront obtenu au 
préalable les informations nécessaires à la prise en charge 
(du type : médical, contre indications professionnelles, 
régimes alimentaires s’il y a lieu, transports, infos d’ordre 
psychologique si besoin).  
Une information sur l’arrivée d’un nouveau travailleur devra 
être réalisée pour en informer les collaborateurs et les 
travailleurs handicapés de l’Etablissement. 
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Fiche Action n°3 

  
Dimension du projet : L’accompagnement et la participation  

L’Accueil  

Objet de l'action : Réalisation d’un livret d’accueil. 

Objectif : Faciliter l’arrivée de nouveaux travailleurs. 

Acteurs concernés : Equipe projet (DMU, CBO, PGR, TLR, PVL) 

Résultat attendu : Livret d’accueil. 

Modalités de mise en œuvre : Trois réunions de 2 heures. Mise en forme par un 
imprimeur. 

Calendrier : Démarrage : septembre 2010 
Échéance : décembre 2010 

Responsable de l'action : Directeur Adjoint E.S.A.T. JGR. 

Eléments à prendre en 

compte issus des réunions 

projet : 

Forme et contenu : 
Type pochette pour insertion  
Plan accès + site + photos des bâtiments 
Organigramme avec photos 
Carte visite avec coordonnées E.S.A.T. pour les travailleurs. 

 
 

 



  
 

20 
 

 

Fiche Action n°4 

  
Dimension du projet : L’accompagnement et la participation  

Les projets individuels 
 

Objet de l'action : Mise à jour de la procédure de réalisation des projets. 

Objectif : Compléter la démarche existante et l’adapter. 

Acteurs concernés : Chef des services médico-sociaux CLY 
Moniteur référent projet CLL 
Responsable qualité VGT 

Résultat attendu : Procédure d’élaboration des projets individuels. 

Modalités de mise en œuvre : Deux réunions de 2 heures. 

Calendrier : Démarrage : septembre 2010. 
Échéance : octobre 2010. 

Responsable de l’action : Responsable qualité VGT. 

Eléments à prendre en 

compte issus des réunions 

projet : 

Documents existants de référence (à inclure dans le 
système qualité) 
\\Na-tse\EsatMedico-Sociale\ProjetIndividuel\Ecrit\ 
Démarche d’élaboration des projets individuels.doc 
Revoir documents type pour l’évaluation  
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III. Les Activités  

A. LES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  

1.  Les activités de production 

L’E.S.A.T. « CAT le Monthoux » se veut un lieu de travail ; facteur d’intégration sociale et 
d’épanouissement pour les personnes en situation de handicap qui y travaillent. Il offre des 
solutions durables de travail pour la majorité des personnes accueillies mais peut également servir 
de tremplin pour leur insertion professionnelle soit vers une entreprise adaptée soit vers le milieu 
ordinaire de travail. 
L’E.S.A.T. se doit d’offrir des possibilités d’activités diverses à caractère professionnel aux 
personnes qu’il accueille. Les productions réalisées à l’E.S.A.T. doivent permettre aux travailleurs 
de donner un sens aux métiers et activités dans lesquels ils s'inscrivent. 
 
Le lien avec le milieu ordinaire sera recherché notamment par la mise en avant des exigences 
client. 
L’E.S.A.T. se veut une entreprise de sous-traitance à part entière vis-à-vis de ses donneurs d’ordre. 
Le handicap des travailleurs ne sera jamais mis en avant pour expliquer une non-conformité ou un 
retard. Le respect des engagements vis-à-vis des clients reste la préoccupation principale. Pour 
répondre aux attentes des donneurs d’ordres (délais, qualité), l’organisation de la production est 
adaptée en fonction des capacités des travailleurs notamment en découpant le travail en phases. 
La polyvalence est un des principaux axes de travail, elle permet une plus grande flexibilité et 
donne l’opportunité aux travailleurs d’acquérir le plus de compétences possible. 
 
Nous cherchons, autant qu’il est possible de le faire, à mettre en œuvre des activités 
professionnelles variées, intégrées dans l'environnement économique local, en veillant bien à ce 
qu’elles soient réalisables, valorisantes et maîtrisées sur le plan technique, commercial et 
économique. L’important effectif des travailleurs à l’E.S.A.T. apporte une flexibilité qui constitue 
un atout majeur pour nos clients. 
 
Actuellement l’E.S.A.T. réalise principalement des activités de : 
 

• Sous-traitance industrielle : montage, assemblage, conditionnement, perçage, ébavurage, tri, 
mise sous film, contrôle. Nos clients travaillent dans les principaux secteurs de l’industrie comme 
l’automobile, l’aéronautique, les technologies pneumatiques et hydrauliques. 
• Mailing : mise sous enveloppe, pliage, oblitération, envoi par la poste. 
• La section  entretien des espaces verts qui travaille pour des entreprises et des particuliers. 
• La mise à disposition de travailleurs en milieu ordinaire de travail avec ou sans encadrement 
selon les termes du décret 2007-874 du 14 mai 2007. 
• Diverses activités de conditionnement  (industrie agroalimentaire). 
 
Ces activités sont susceptibles d’évoluer selon les opportunités et les demandes du marché ainsi 
que les capacités des personnes accueillies. 
 
A l’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux », l’encadrement des ateliers de production est assuré par des 
moniteurs d’atelier issus de formations techniques et/ou éducatives, c’est une volonté de 
l’E.S.A.T. de  respecter l’équilibre entre ces deux types de profils.  
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2. La démarche qualité 

Convaincu de la nécessité de répondre aux exigences de ses donneurs d’ouvrage, l’E.S.A.T. « CAT 
le Monthoux » s’est engagé depuis plusieurs années dans une démarche qualité en production qui 
est soutenue par la direction de l’Etablissement. L’objectif est d’implanter un système qualité par 
processus et une démarche d'amélioration continue des prestations fournies qui réponde aux 
attentes de nos différents donneurs d’ordres. Ceci en prenant en compte les spécificités de 
l’établissement et en cohérence avec les exigences de la norme ISO 9001 pour à terme obtenir 
une certification. 
Pour cela nous avons choisi d’impliquer au maximum les collaborateurs et les travailleurs 
handicapés de l’établissement. L’adaptation des outils qualité, la formation et le travail de 
sensibilisation via un groupe qualité constitué principalement de travailleurs handicapés doit nous 
permettre d’atteindre nos objectifs.  La définition normalisée et simplifiée de la qualité est « la 
satisfaction du client » : notre conception de la qualité « est l’harmonie des différences » c'est-à-
dire la capacité à travailler en complémentarité pour développer une prestation de qualité.   
  

3. La formation professionnelle 

La loi du 11 février 2005 relative à « l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté » renforce le droit à la formation professionnelle des personnes en situation de 
handicap et les moyens qui lui sont associés. La politique de formation professionnelle de 
l’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux » s’inscrit dans les préconisations du schéma départemental. La 
dynamique de l’intégration en E.S.A.T. se décline  grâce à  un parcours professionnel le mieux 
adapté aux capacités et au rythme de chacun, parcours qui inclut des actions de formation. Cette 
démarche est menée dans le cadre des révisions annuelles des Projets Individuels via la 
procédure : « Plan de formation des travailleurs handicapés de l’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux » ». 
 
On peut distinguer à l’E.S.A.T. « CAT le Monthoux » plusieurs dispositifs d’actions de formation 
professionnelle des travailleurs en situation de handicap qui sont déployés à différents niveaux : 
 

• La formation quotidienne sur le terrain conduite par les moniteurs d’atelier pour réaliser 
un travail ou acquérir de nouvelles compétences.  
 

• Les actions de formation interne qui visent à l’acquisition de compétences transversales 
en suivant une cession de formation organisée par l’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux ». Il existe 
actuellement les formations « Utilisation d’un transpalette manuel » et « Démarche 
qualité ». 

 
• Des actions de formation et/ou de qualification via des dispositifs externes. Ces actions 

peuvent s’entendre de manière individuelle ou collective, en externe ou en interne, avec 
ou sans accompagnement. 
 
 

Afin de pérenniser cette démarche de formation via des dispositifs externes, il est nécessaire de 
s’appuyer sur la mise en place d’un plan de formation clairement établi et de cotiser auprès d’un 
organisme paritaire collecteur agréé par l’Etat (OPCA) ; cela permet de bénéficier de fonds 
complémentaires et d’une offre de formation la plus complète possible. 
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L’ensemble de ces moyens stimule les travailleurs en leur permettant d’acquérir une 
reconnaissance de leur savoir-faire, voire une qualification. La formation professionnelle est une 
nécessité pour l’établissement pour s’ouvrir vers de nouveaux marchés, favoriser l’accès à de 
nouveaux métiers aux travailleurs dans le respect de leur projet individuel.  
 
La formation professionnelle constitue une réelle opportunité d’intégration professionnelle et 
sociale, favorisant l’épanouissement personnel des travailleurs accueillis à l’E.S.A.T. 
 

4. La politique de rémunération des travailleurs handicapés 

 
Tout travailleur en situation de handicap accueilli à l’E.S.A.T. a droit à une « rémunération 
garantie » versée par l’établissement et qui tient compte du caractère à temps plein ou à temps 
partiel de l’activité qu’il exerce. Cette rémunération est versée dès l’admission en période d’essai 
du travailleur, sous réserve de la signature du contrat d’aide et de soutien  par le travail. 
Les modalités de calcul de cette rémunération sont précisées par l’article R.243-5, R243-6 et R243-
7 du code de l’action sociale et des familles, dans leur rédaction issue du décret n°2006-703 du 16 
juin 2006. La rémunération garantie est définie dans le chapitre 11 du Règlement de 
fonctionnement de l’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux ». 
La rémunération garantie se compose d’une part directe versée par l’E.S.A.T. via le Budget 
Annexe de production et de commercialisation et d’une aide au poste versée par le C.N.A.S.E.A. 
dont le montant est défini par décret.  
Pour les professionnels de l’E.S.A.T., la part directe versée à chaque travailleur est un outil 
pédagogique important pour valoriser son travail. Depuis 2001, l’établissement a mis en place une 
politique d’augmentation de la rémunération de manière structurée qui s’inscrit dans le cadre 
d’une procédure en lien avec les évaluations des Projets Individuels.  
Tous les deux ans, sur proposition des moniteurs d’atelier, des augmentations de la part directe 
de rémunération sont étudiées. Pour les nouveaux entrants issus d’un IMPro, la part de 
rémunération directe versée par l’E.S.A.T. est de 5,5 % du SMIC, cependant une demande 
d’augmentation peut-être réalisée à l’issue de la première année de travail. Pour les travailleurs 
issus d’autres établissements, la rémunération sera au moins équivalente à celle perçue 
auparavant. 
 
 
Une partie de la rémunération, appelée « pécule » peut être versée directement en espèces avec 
la fiche de paye, en accord avec la personne en situation de handicap et/ou son tuteur. Un 
montant initial est alors défini lors de la réunion d’admission et peut être revu. 
L’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux » pourra également, comme prévu par les articles R. 243-6 CASF et 
R. 821-4 du Code de la Sécurité Sociale,  verser une prime d’intéressement aux travailleurs en 
situation de handicap. Elle est financée par les excédents d’exploitation de l’Etablissement et 
octroyée par une commission selon une procédure ad hoc. 
Cette prime est un moyen de valorisation du travail fourni individuellement. 
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5. Le détachement ou la mise à disposition en milieu ordinaire de travail 

L’E.S.A.T. est habilité, sous certaines conditions précisées dans l’article L 344-2-4 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles, à exercer son activité à l'extérieur de l’Etablissement. Le 
détachement s’organise de manière individuelle ou en équipe avec un encadrement et 
s’apparente à de la prestation de service hors -murs. La mise à disposition de personnel s’organise 
également de manière individuel ou collective mais sans encadrement. Cette dernière fait l'objet 
d'un contrat écrit entre le donneur d'ordre, l’E.S.A.T. et les personnes en situation de handicap et 
devra obtenir l’accord de la MDPH pour être renouvelée au-delà de deux ans. 
De telles dispositions seront favorisées dans la perspective d'une meilleure adaptation et d’une 
intégration socio-professionnelle en milieu ordinaire de travail. L’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux » 
considère cette démarche comme un dispositif permettant la découverte du milieu ordinaire de 
travail voire un tremplin pour une embauche dans celui-ci.  
 

6. Le partenariat 

Conscient de l’importance de développer des relations stables et durables au-delà des prestations 
de sous-traitance, l’E.S.A.T.  s’engage comme un partenaire à part entière dans les relations qu’il 
développe avec ses clients. Les professionnels de l’établissement recherchent systématiquement  
à mettre en commun avec leurs partenaires leurs savoir-faire afin d’atteindre les objectifs qu’ils 
ont définis ensemble.  
L’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux » se positionne comme un acteur essentiel dans le processus local de 
production et s’implique fortement afin de favoriser la reconnaissance du travail des personnes 
en situation de handicap qui sont accueillies au sein de l’Etablissement. L’information, 
l’implication, l’intégration et la valorisation doivent nous permettre de développer des projets 
innovant en partenariat avec nos différents clients. Pour cela nous sommes en mesure de 
proposer et de développer de nombreuses solutions en adaptant les moyens mis en œuvre pour 
répondre aux besoins spécifiques qui nous sont exprimés. 
 
 

7. La prévention et la sécurité 

Chaque professionnel est garant du bien-être des travailleurs, un gros travail a été entrepris pour 
assurer de manière adaptée la sécurité des travailleurs de l’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux ». Une 
collaboration étroite avec la médecine du travail permet de mieux appréhender les risques et 
d’adapter les postes de travail aux restrictions qui peuvent être émises. 
Des actions de formation et de sensibilisation à la prévention des risques ont été mises en place. 
Des plaquettes d’information sur les risques en ateliers de sous-traitance ou en section espaces-
verts ont été conçues et distribuées pour favoriser l’implication de chacun dans une politique de 
prévention active. Le port des équipements de protection individuels est obligatoire sur certains 
postes.  
Une procédure interne d’analyse des accidents de travail nous permet de mettre 
systématiquement en place un plan d’action corrective suite à un accident. 
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Projet d'Etablissement  

Fiche Action n°5 

 

  
Dimension du projet : Les activités professionnelles  

Les activités de production 
La formation professionnelle 

Objet de l'action : Mise en place d’une formation « Les droits du 
travailleur à l’E.S.A.T. « CAT Le monthoux » 

Objectif : Favoriser la compréhension par les travailleurs des 
différents dispositifs de l’Etablissement  
(rémunération, formation, etc…)  

Acteurs concernés : Directeur Adjoint 
ETS Responsable de la formation interne. 
 

Résultat attendu : Action de formation adaptée aux travailleurs 
handicapés 

Modalités de mise en œuvre :  Deux ou trois réunions de 2 heures. 

Calendrier : Démarrage : mars 2011 
Échéance : septembre 2011 

Responsable de l'action : Directeur adjoint (JGR). 

Eléments à prendre en 

compte issus des réunions 

projet : 

Inclure dans la formation les dispositifs de rémunération, de 
formation, et de droit des travailleurs de l’E.S.A.T.  
Utiliser comme référence le règlement de fonctionnement 
et le livret d’accueil. 
S’appuyer sur les différents professionnels compétents 
pour réaliser le contenu de formation (comptable, 
direction, etc…). 
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B. LES ACTIVITES DE SOUTIEN  

1. Introduction 

Selon la circulaire 3b du 1er Aout 2008, les travailleurs en situation de handicap accueillis en 
E.S.A.T. doivent pouvoir bénéficier d’activités de soutien, en lien ou non avec leur pratique 
professionnelle.  
Depuis sa création, l’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux » œuvre dans ce sens ; il cherche à mettre en 
place  des activités de soutien susceptibles d’améliorer la vie professionnelle et la vie sociale des 
travailleurs de l’Etablissement. Cependant, en raison des spécificités des travailleurs, du projet 
institutionnel et du manque de solutions mieux adaptées dans le milieu ordinaire, l’Etablissement 
a dû mettre en place des solutions internes d’activités de soutien pour permettre à certains 
travailleurs de conserver leur activité professionnelle. Les différentes activités proposées 
évoluent dans le temps et sont choisies selon les besoins, les demandes et les capacités de mise 
en œuvre de l’Etablissement. Elles sont toujours en adéquation avec le projet individuel du 
travailleur concerné et font l’objet d’une enquête annuelle auprès de chaque usager. 
 
  « Chaque travailleur handicapé doit pouvoir trouver au sein de NOUS AUSSI un travail 
épanouissant et des activités de soutien individuelles et collectives qui lui permettent de 

maintenir et d’améliorer ses acquis et ses compétences, dans un environnement sécurisé, 
ergonomique et adapté à son handicap. » Extrait du Projet Associatif. 

2. Les activités proposées 

a) Les activités de maintien des acquis et des compétences 
 
 
Les activités proposées par l’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux » sont mises en place pour permettre aux 
travailleurs de l’Etablissement de se maintenir au travail, d’améliorer leurs acquis et leurs 
compétences professionnelles afin de pouvoir s’adapter le plus facilement possible aux différents 
besoins vis-à-vis des marchés traités par l’Etablissement. De par la nature de la population 
accueillie, ces activités peuvent prendre des formes diverses et variées et utiliser des supports qui 
s’éloignent plus ou moins de l’activité de production. Elles doivent également faciliter l’adaptation 
vers le milieu ordinaire de travail notamment en lien avec le détachement en entreprise mis en 
place par l’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux ».  
Elles peuvent-être encadrées par des intervenants extérieurs, des salariés de l’Etablissement ou 
des bénévoles. 
 
 

b) Les activités physiques et sportives 
 
La mise en place d’activités physiques et sportives répond à une commande Associative de 
proposer à chaque travailleur d’effectuer des activités physiques dans le cadre institutionnel. Ces 
activités ont pour intérêt de développer l’adaptation des ouvriers à un travail physique et de 
favoriser la relation au groupe. Elles ont aussi pour objectif d’entretenir la santé des ouvriers et de 
les initier à une pratique sportive en espérant que cela leur permettra de s’intégrer plus 
facilement dans des associations du milieu ordinaire ; intégration qui reste cependant difficile 
d’accès pour des personnes déficientes intellectuelles. Le maintien de certaines activités sportives 
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durant les horaires d’ouverture de l’Etablissement est également conditionné par les 
disponibilités des infrastructures extérieures en journée. 
Elles représentent pour une majorité de travailleurs, un moyen de se défouler et ainsi de 
maintenir durant les heures de travail en  atelier, un comportement compatible avec une activité 
de production. Elles ne se substituent pas aux associations de sport adapté existant et n’ont pas 
les mêmes objectifs.  
L’encadrement technique est principalement assuré par une monitrice sportive spécialisée 
entièrement affectée à cette mission. 
 

c) Le Comité des Travailleurs 
 
Les travailleurs en situation de handicap n'ont pas de contrat de travail et à ce titre ne bénéficient 
pas des dispositions légales en matière de représentation syndicale. Néanmoins bien qu'ils soient 
représentés au Conseil de la Vie Sociale, nous avons instauré un Comité des Travailleurs dont 
l'objet est avant tout un lieu de représentation et d'expression collective pour l’E .S.A.T. Cette 
instance peut être assimilée à un comité d’entreprise. 
 
Au cours de ces réunions sont abordés des sujets aussi diversifiés que :  

• les conditions de travail dans les ateliers,  
• les rémunérations,  
• les projets,  
• la discipline. 

 
Des suggestions concernant l'amélioration de l'organisation du temps et des conditions de travail 
sont faites. Un représentant et son suppléant sont élus dans chaque atelier par leurs  pairs pour 
un mandat de deux ans.  
Une formation  et un accompagnement à cette mission sont mis en place par un comité de 
pilotage. 
 
Cette instance renforce l'esprit de participation et régule les rapports sociaux dans l’ESAT sur un 
modèle se rapprochant d'une entreprise ordinaire. La pertinence des observations formulées 
démontre une réelle capacité d'appropriation de l'espace travail. Le Comité des Travailleurs a 
facilité la participation des personnes en situation de handicap au sein du Conseil de la Vie Sociale 
de l’E.S.A.T. 
 

3. L’évaluation et l’adéquation des activités avec le Projet Individuel 

Chaque année, le choix des activités est arrêté à l’issu d’un échange entre le travailleur, son 
moniteur référent et les encadrants des activités de soutien.  
 
Elles répondent à trois éléments : 
Une demande (exprimée par le travailleur) 
Un besoin (objectif défini en lien avec le projet individuel) 
Des moyens (obtenus par l’Etablissement) 
 
Les activités mises en œuvre sont en lien avec le projet individuel du travailleur et doivent lui 
permettre de progresser ou de maintenir ses acquis. Elles peuvent aussi être modifiées en 
fonction des trois éléments indiqués ci-dessus et de l’évolution des activités professionnelles de 
l’Etablissement. 
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L’évaluation de chaque travailleur dans la ou les activités qu’il pratique, permet une prise en 
compte de celles-ci dans son projet global à l’E.S.A.T. Cette évaluation est réalisée sous forme 
d’un écrit par l’encadrant de l’activité. Le moniteur référent du travailleur en tiendra compte lors 
de l’élaboration du projet individuel. 
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IV. Le Fonctionnement de l’E.S.A.T. 

 

A. ORGANIGRAMME 

1. Organigramme général E.S.A.T. par service 

 
L'organigramme de l’Etablissement place le travailleur en situation de handicap au cœur des 
préoccupations de tous les membres de l'organisation. L’ensemble des collaborateurs travaille 
pour assurer le meilleur accompagnement possible. 
 
 
 
 

Travailleurs  
Handicapés

Service Médical

Service Administratif

Service Production

Service Qualité

Service  soutien 
médico-sociaux

Services Généraux

Accompagnement 
socio-professionnel

Bureau de 
l’Association

Direction 
E.S.A.T.

Direction 
Générale
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2. Organigramme fonctionnel  

 
Directeur Secteur Adultes

Directeur Adjoint ESAT

Service Médical
Service 

Généraux

Service 

Administratif
Service  soutien 

médico-sociaux

Service 

Production
Service Qualité

Infirmière Secrétaire de 
Direction

Aide comptable

Standardiste

Adjoint de 
production 

Responsable du 
site de St Julien

Moniteur 
principal d’atelier 
production/Achat

Moniteur 
principal d’atelier 

Responsable 
Qualité

Chef de service 
des soutiens 

médico-sociaux

Psychologue

Psychomotricienne

Assistante sociale

Educateur sportif

Ouvriers qualifiés 
et agents de 

service intérieur

Animateurs 

d’activités de 

soutien

6 ateliers de sous-traitance industrielle

2 équipes d’entretien des espaces-verts
10 moniteurs d’atelier, un chauffeur livreur

118 travailleurs handicapés

Site principal de Vétraz-Monthoux

Site Annexe de Saint-Julien

4 ateliers de sous-traitance industrielle

4,5 moniteurs d’atelier un chauffeur livreur
48 travailleurs handicapés

Milieu ordinaire de travail

Atelier intégré Valéo 2 groupes de 8 travailleurs en 

alternance une semaine sur deux ave  un moniteur.

Détachement Société Générale 1 travailleurs à temps 

partiel . 

Détachement Parker 2 travailleurs

à temps plein 

Ressources communes à l’Association 

Directeur Général Médecins

Ressources 

humaines
Service support

 
 
 
L’Etablissement bénéficie de ressource commune au sein de l’Association à temps très partiel 
(Direction générale, médecin psychiatre, médecin généraliste, service support, service des 
ressources humaines, comptable…). 

B. LE PERSONNEL DE L’E.S.A.T. 

 
La direction de l’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux » favorise un management participatif avec des 
responsabilités clairement définies. La direction de l’Etablissement met en place  des conditions 
de travail et des actions de  formation propres à l’épanouissement professionnel. Elle  développe 
cela avec la préoccupation constante d’améliorer et d’adapter les compétences de tous. Chaque 
année, un entretien individualisé est réalisé pour faire un bilan de l’année écoulée, pour définir 
des objectifs personnels et apporter des pistes d’amélioration au fonctionnement de 
l’établissement.  
 
Description succincte des principaux postes de l’établissement. Ce travail sera complété par un 
travail sur les fiches de poste (Cf : Fiche action) 
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• La mission principale de l’ensemble des collaborateurs de l’Etablissement est de 

veiller au bon accompagnement et à la bientraitance de chaque travailleur. 
 
 

1. L’équipe de Direction 

a) Le directeur  
 
Garant du bon fonctionnement de l’Etablissement, il en assure la direction stratégique et 
politique. 
Il est notamment responsable des budgets, des embauches et des projets d’avenir de 
l’Etablissement. 

b) Le directeur adjoint de l’E.S.A.T. 
 
Il veille au bon fonctionnement de l’Etablissement au quotidien. Il est notamment responsable du 
suivi d’une partie du personnel, de la politique qualité de l’Etablissement, du pilotage de divers 
projets.  
 

2. Les Cadres 

a) L’adjoint technique responsable du site de St-Julien  
 
Il est  responsable de la production de l’ensemble de l’E.S.A.T.  
Il assure également le bon fonctionnement du site de St-Julien et le suivi des collaborateurs de 
l’annexe.  
 

b) La chef des services médico-sociaux 
 
Elle coordonne la prise en charge des travailleurs auprès de l’ensemble des équipes 
pluridisciplinaires de l’Institution. Elle fait le lien avec les familles et les services extérieurs 
(services d’hébergement, stages, transports….). Elle est responsable du suivi des projets 
individuels et des activités de soutien. 
 

c) La psychologue de l’E.S.A.T. 
 

Selon les situations, elle apporte un regard clinique ou ergonomique dans le souci d’une bonne 
prise en charge.  
 

3. Les Moniteurs principaux 

a) Le moniteur principal d’atelier production/achats 
 
Adjoint du responsable de production, il réalise le suivi et la gestion de la production du site de 
Vétraz. Il est également responsable de la section espaces verts et gère les achats de l’E.S.A.T. 
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b) La monitrice principale d’atelier qualité/sécurité  
 
Elle est responsable de la mise en place et du suivi de la démarche qualité de l’Etablissement. Elle 
assure notamment la production documentaire. Elle contribue à la promotion de la sécurité au 
travail. 

4. Les Moniteurs d’atelier 

Le moniteur d’atelier à l’E.S.A.T. « CAT Le monthoux » est issu de formation technique et/ou 
éducative. 
Il  accompagne  des personnes en situation de handicap mental dans un espace   de   travail   
Individuel ou collectif. Il  assure   la   gestion   de  la production.  Il participe à la formation, au 
développement et au maintien des compétences des travailleurs de l’E.S.A.T. Il s’inscrit  dans  une  
équipe pluridisciplinaire et intervient dans  l’élaboration  et  le suivi des projets.  

       

 

 

 
    

    

Gestion de la production : 
-Saisies informatiques (devis, bon de livraison) 

-Relations clients (téléphone, courriel, fax,  
visite de clients) 

-Respect des délais de livraison 

  Activités professionnelles mises en 
place avec la personne en situation de 

handicap afin de développer au mieux sa 
faculté de travailler (formations, 
préparation au travail, éducation 

gestuelle, etc…) 
 

Contrat d’aide et de soutien aux 
travailleurs (évaluation, bilan, projet, 

etc…) 
    

Gestion de l’inactivité 
    

Réponses aux demandes 
individuelles 

 
Prévention des risques 

Accompagnement  individuel 

 
 Contact /famille, tuteur et service 

habitat 
    

Gestion des situations difficiles 

 
Accompagnement aux repas 

 

 
Soutien à la fonction  des délégués 
élus au comité des travailleurs 

    

Activités de soutien : 
-Coordination 
-Encadrement 

 
Valorisation de l’E.S.A.T (visites, accueil 

de lycéens, référent de stagiaire, etc…) 
 

Accueil de stagiaires  

Participation aux réunions : 
(générales ou par équipe) 

Accueil de  résidants lors des 
échanges avec  le Foyer  De Vie 

Organisation 
de la 

production 
 

Prise en 
charge des 
travailleurs 

 
Participation à la démarche 

qualité : 
-Procédure 

-Suivi des rebuts 

Préparation du travail : 
-Réception 

-Rangement, manutention 
-Préparation du matériel nécessaire 

-Déplacement de l’équipe espaces- verts 
sur les chantiers 

Distribution et suivi : 
-Répartition des tâches 

-Adaptation du travail pour chacun suivant ses 
compétences 

-Organisation et aménagement des postes de 
travail en respectant la sécurité et le confort des 

travailleurs 

 

5. Les chauffeurs livreurs 

Ils assurent quotidiennement la livraison de la production de l’E.S.A.T. et l’approvisionnement des 
pièces détachées. Ils effectuent également les transports des travailleurs en situation de handicap 
et certaines missions annexes (acheminement du courrier). Ils peuvent également être affectés à 
des missions d’aide à la production en atelier. 
 



  
 

33 
 

6. Les encadrants des activités de soutien 

a) Les  monitrices sportives 
 
Elles proposent et encadrent des activités de soutien à caractère sportif auprès des travailleurs de 
l’Etablissement. 
 
 
 

b) Les encadrants d’activités de soutien 
 
Ils assurent des activités de soutien susceptibles d’améliorer la vie professionnelle et la vie sociale 
des travailleurs de l’Etablissement. 
 
 

7. Les services médicaux et para-médicaux  

a) Le médecin généraliste 
 
Il assure des missions de conseil et d’appui auprès de l’infirmière et des professionnels.  
 

b) Le médecin psychiatre 
 
Il assure une fonction d’appui et d’expertise dans la prise en charge de personnes ayant des troubles 
psychiques.  
 

c) L’infirmière 
 
Elle organise et supervise les suivis de médecine du travail obligatoires. Elle assure le suivi des problèmes 
médicaux courants, la gestion des traitements et oriente les personnes si besoin.  
 

d) La psychomotricienne 
 
Elle assure des prises en charge individuelles ou groupales en agissant sur le corps pour rétablir des 
fonctions motrices, mentales et affectives perturbées.  
 

e) L’assistante sociale 
 
Elle est l’interlocutrice institutionnelle auprès des familles. Elle aide et conseille les familles dans leurs 
démarches administratives.  

8. Les services  administratifs 

a) La secrétaire de direction 
 
La secrétaire de direction est la collaboratrice directe du directeur de l’E.S.A.T. Elle est chargée de l'assister 
dans la gestion et l’organisation administrative de sa direction. 
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b) La comptable 
 
Elle  assure et vérifie l'enregistrement des données commerciales et financières afin d'établir les comptes 
d'exploitation nécessaire à la bonne gestion de l'E.S.A.T. Elle réalise également les payes des travailleurs de 
l’E.S.A.T. et du personnel affecté au BAPC. 
 

c) La standardiste 
 
La standardiste assure les liaisons téléphoniques externes et internes de l’E.S.A.T. Elle assume également 
une mission de première information du public. Elle assiste également la chef des services des soutiens 
médico-sociaux dans son travail administratif. 

9. Les agents de service 

a) Les agents de restauration 
 
Ils préparent, assemblent et distribuent les préparations culinaires fournies par la cuisine centrale de 
l’Etablissement  après les avoir remis en température et réalisent le service, tout en assurant les tâches en 
amont et en aval (approvisionnement, mise en place et remise en état de la salle). Ils adaptent leurs 
missions aux spécificités des travailleurs de l’établissement (régimes alimentaires, prescriptions, etc..). 
Ils contribuent par l’ensemble de leur prestation, à la qualité du service et de l’accueil du convive. 
 

b) Les agents d’entretien des locaux 
 
Ils  effectuent les travaux nécessaires au nettoyage et à l'entretien des surfaces et locaux de l’établissement 
et assurent l’approvisionnement des dispositifs des sanitaires.  
Leur intervention est quotidienne et indispensable au bon fonctionnement de la structure. 
 

c) Les agents de maintenance  
  
Les agent de maintenance s’assurent du bon fonctionnement des bâtiments, véhicules et 
équipements de l’E.S.A.T. Ils jouent un rôle essentiel pour le confort et la sécurité des travailleurs 
et des collaborateurs de l’Etablissement. Ils sont amenés à suivre l'intervention d'entreprises 
extérieures pour les travaux spécialisés. 
 

C. FERMETURE DE L’ETABLISSEMENT ET HORAIRES D’OUVERTURE  

 
Chaque année la direction de l’établissement réalise un calendrier d’ouverture. Actuellement il est 
construit avec une semaine de fermeture entre Noël et nouvel an et les trois premières semaines 
d’août. Un exemplaire est transmis à l’ensemble des parties prenantes de l’établissement. 
Les ateliers de l’Etablissement sont ouverts en continu de 8h15 à 16h30 du lundi au jeudi et de 
8h15 à 15h45 le vendredi. Les services administratifs sont ouverts de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 
16h30 du lundi au jeudi et le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30. 
 
 

D. LES REUNIONS 

 
Différents types de réunions sont mis en place afin d’assurer la cohérence de l'action de tous les 
acteurs participants au travail et à la prise en charge des personnes accueillies. Les réunions sont 



  
 

35 
 

systématiquement préparées. Un ordre du jour, un compte rendu et un plan d’action si besoin 
viennent structurer ces temps d’échanges essentiels au bon fonctionnement de l’Etablissement. 
 

1. Les réunions d’équipe 

Les participants abordent l'aspect organisationnel et technique de l’E.S.A.T. et les situations 
individuelles des personnes en situation de handicap. Nous approchons plus particulièrement les 
questions qui touchent à la mise en œuvre des moyens, les perspectives de marchés, les résultats 
des ateliers, les recherches d'amélioration des conditions de travail et de prise en charge. 
Participent à cette réunion, une fois par mois, les moniteurs d’atelier, l'encadrement et la 
psychologue. 
Des réunions générales ouvertes à tout le personnel de l’Etablissement sont réalisées une fois par 
trimestre pour informer les collaborateurs sur le fonctionnement et les projets de celui-ci. 
 

2. Les réunions cadres 

 
Lors de ces  réunions hebdomadaires nous abordons la politique et la stratégie mise en œuvre à 
l’E.S.A.T. ainsi que  les objectifs et les moyens à mettre en place en termes de prise en charge et 
de fonctionnement au quotidien. Les moniteurs principaux d’atelier participent également à cette 
réunion. 

3. Les autres réunions 

Des réunions par service ou inter-service sont également mises en place notamment au niveau 
technique et médico-social. Elles facilitent la coordination et l’échange entre les diverses parties 
prenantes du service. 

E. LES LOCAUX ET L’ENVIRONNEMENT 

 
L’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux » est constitué de deux entités distinctes : un E.S.A.T. principal situé 
à Vétraz-Monthoux et une annexe située à Saint-Julien-en-Genevois à 17 km du site principal. 
  

• L’E.S.A.T. principal qui accueille environ 120 travailleurs en situation de handicap est 
implanté à côté de la plupart des autres services de l’Associaition NOUS AUSSI sur la 
commune résidentielle de Vétraz-Monthoux. Avec une population de 6455 habitants 
Vétraz-Monthoux fait partie intégrante de l'agglomération annemassienne qui regroupe 
plus de 75 000 habitants. Malgré l'urbanisation grandissante, un tiers de la commune 
reste en zones naturelles et agricoles. 
La majorité des clients du site (industrie mécanique) sont situés dans un rayon de 10 km. 
On retrouve sur le site les ateliers de sous-traitance, les bureaux des services 
administratifs et de l’encadrement, l’infirmerie, une salle de réunion, une salle d’activité 
informatique, des zones de stockage. La restauration est prise dans les salles à manger 
situées sur les foyers d’hébergement et les activités de soutien sont réalisées dans des 
salles situées au siège ou à l’IME ce qui entraine un certain nombre de difficultés dans 
l’organisation et le fonctionnement de l’Etablissement. 
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• L’annexe de l’E.S.A.T. où travaillent 50 personnes en situation de handicap  est située dans 
une ZAC (Zone d’Aménagement Concerté) à la périphérie directe de la ville de Saint-Julien 
en-Genevois qui est la sous-préfecture du nord de la Haute-Savoie. Ville frontière avec le 
canton de Genève, St-Julien compte environ 11 000 habitants et est principalement une 
ville à vocation résidentielle avec peu d’activité économique industrielle. Une partie de la 
production réalisée sur le site est fournie par des donneurs d’ordre historique de 
l’établissement qui ont été transférés lors de l’ouverture de la structure en 2002. Le peu 
d’activité industrielle sur le secteur oblige l’E.S.A.T. à chercher de la production dans une 
zone plus large. 
A la différence de l’E.S.A.T. principal, l’annexe a été conçue comme un site autonome et 
tous les moyens nécessaires au bon fonctionnement quotidien sont situés sur place 
(restauration, salle d’activité). De plus l’aménagement des locaux a été pensé pour 
faciliter la gestion et la prise en charge des ateliers en les regroupant par deux sur le 
même niveau. 
 

F. LES REPAS 

 
A l’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux » les repas des travailleurs sont pris sur place et fournis par la 
cuisine centrale de l’Institution. 
Les moyens mis à disposition de l’E.S.A.T. (locaux, horaires, normes) et l’accompagnement 
éducatif souhaité pour favoriser une bonne hygiène alimentaire ne permettent pas  aux 
travailleurs d’apporter leur repas ou de les prendre sur l’extérieur. 
Le coût du repas est facturé selon les modalités définies par l’article 18 du règlement de 
fonctionnement de l’Etablissement. 
Les régimes alimentaires et les demandes particulières liées à des préceptes religieux dans la 
mesure du possible, sont pris en compte. 
Les repas sont livrés en liaison froide via des cuisines satellites où du personnel de service en 
assure la remise en température et la distribution par table. Les travailleurs en situation de 
handicap peuvent déjeuner librement avec leurs collègues selon les disponibilités des salles à 
manger. A Vétraz les repas sont pris en deux services sur des lieux distincts. A Saint-Julien ils sont 
pris en un seul service dans une unique salle à manger ce qui facilite l’organisation de 
l’encadrement. 
Un encadrement réalisé par des moniteurs d’atelier est prévu pour assurer la surveillance, 
pendant les repas et le temps de détente qui suit, et apporter un soutien dans ce cadre (conseil 
diététique, gestion des conflits, surveillance de sécurité, etc.). 
 

• Une évolution des moyens et des prestations de la restauration est fortement souhaitable 
pour améliorer la prise des repas, faciliter l’encadrement. Nous souhaiterions pouvoir 
bénéficier à Vétraz d’une unique salle de restauration permettant à environ 80 personnes 
de déjeuner simultanément. Le passage en formule self-service pourrait permettre une 
meilleure gestion des quantités servis individuellement (plateau) et permettre aux 
travailleurs un choix dans leurs menus. 
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G. LA FORMATION DU PERSONNEL  

 
A l’E.S.A.T. « CAT le Monthoux » la formation professionnelle des collaborateurs est un outil 
essentiel de motivation du personnel, un levier d’amélioration de la qualité des prestations 
fournies et un facteur de mobilisation du personnel. 
La compréhension du handicap est un élément primordial pour les collaborateurs de 
l’Etablissement. Des actions de formation sont  proposées aux nouveaux arrivants dont le profil 
professionnel ne leur a pas permis d’appréhender ces questions. 
L’Etablissement propose des formations individuelles ou d’équipe à l’ensemble des collaborateurs 
de la structure en fonction des orientations définies par la direction générale de l’Institution. Il 
favorise les formations qualifiantes dans la mesure de ses capacités de financement dans l’intérêt 
du salarié et pour garantir la meilleure prise en charge possible. 
Annuellement les salariés sont invités à faire connaître leurs souhaits de formation par le biais des 
demandes sur le plan de formation ou via les entretiens annuels individuels. 
 
 

H. LA SECURITE DES PERSONNES  

 
L’E.S.A.T. respecte la législation concernant le droit du travail et celle relative aux établissements 
médico-sociaux dans le domaine de l’hygiène et de la sécurité. 
Des organismes de contrôle agrées assurent des visites périodiques de l’ensemble du matériel et 
des locaux. Il existe un registre de sécurité tenu à jour et disponible. Les mises aux normes sont 
actualisées après chaque rapport de visite. 
Le respect des règles de sécurité pour les travailleurs en situation de handicap et les 
collaborateurs est une exigence permanente. L’utilisation des machines et des matériels 
s’effectue dans la conformité des règles. Des plaquettes d’information sur les risques 
professionnels sont systématiquement distribuées à chaque nouvel arrivant dans l’Etablissement 
et un exemplaire est affiché dans chaque atelier. Des tenues de travail adaptées et des 
équipements de protection individuels sont fournis par l’Etablissement si le poste de travail 
occupé le nécessite. 
Des actions de formation et de prévention des risques  sont régulièrement mises en place tant au 
niveau des collaborateurs que des travailleurs de l’Etablissement. 
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Projet d'Etablissement  

Fiche Action n°6 

 

  
Dimension du projet : Le Fonctionnement de l’E.S.A.T. 

Le personnel de l’E.S.A.T. 

Objet de l'action : Mise en place de fiches de poste pour l’ensemble des 
postes de l’établissement. 

Objectif : Favoriser la communication sur la fonction et clarifier 
les modes d’organisation de la structure 

Acteurs concernés : Directeur 
Directeur Adjoint 
 

Résultat attendu : Fiche de poste par métier  

Modalités de mise en œuvre :  Une ou deux réunion avec un représentant « métier » . 

Calendrier : Démarrage : septembre 2011 
Échéance : janvier 2012 

Responsable de l'action : Directeur adjoint (JGR). 

Eléments à prendre en 

compte issus des réunions 

projet : 

Les fiches de poste doivent permettre de mieux 
clarifier les rôles et missions de chacun.  
Elles doivent permettre également d’assurer une 
meilleure gestion des emplois et compétences au 
regard de l’évolution et des projets de l’Etablissement. 
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V. Prospective 

A. EVOLUTIONS DE LA POPULATION  

 
Depuis plusieurs années l’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux » se trouve confronté à une évolution des 
publics qu’il accueille. L’évolution des dispositifs législatifs notamment la circulaire 3B du 1er Août 
2008 dans son article 1.1 induit une modification du profil des personnes accueillies en E.S.A.T.  
« …Il faut veiller à ce que les E.S.A.T. restent largement ouverts à tout type de handicap et proposent 
des activités accessibles aux personnes ayant, au moment de leur admission ou après plusieurs 
années d’activité en raison de leur avancée en âge, une capacité très réduite de travail. »  
 
Cette évolution est de plusieurs natures. Elle se caractérise par des changements en terme de 
handicap et de pathologie des travailleurs accueillis. On peut principalement noter quatre grands 
types d’évolution : 
 

• Des pathologies à caractère psychologique générant de nouvelles prises en charge 
individuelles et de groupe. 

• Des troubles du comportement plus fréquemment associés à une déficience intellectuelle 
moyenne. 

• Des personnes avec parfois des problématiques d’ordre social plus présente que la 
déficience. 

• Une avancée en âge et un vieillissement des personnes accueillies entrainant une 
fatigabilité plus importante. 

 
Il est essentiel d’obtenir les moyens pour adapter au mieux les méthodes de prise en charge afin 
de faciliter l’accueil de ces nouvelles populations.  
Face à ces constats, diverses pratiques peuvent être envisagées : 
 

• Adapter le temps de travail pour éviter la réorientation ou la rupture brutale du monde du 
travail pour les personnes vieillissantes (mise en place de service d’accueil de jour, temps 
partiel). 

• Assouplir l’organisation du travail pour l’adapter aux différentes capacités notamment des 
personnes ayant des troubles psychologiques. 

• Développer de nouveaux métiers, favoriser la polyvalence pour maintenir et/ou valoriser 
les compétences intellectuelles. 

• Maintenir des activités professionnelles accessibles à tous les ouvriers notamment les 
personnes vieillissantes. 

• Former les professionnels pour la prise en charge de ces publics spécifiques. 
• Développer des partenariats notamment avec le secteur psychiatrique. 
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B. PROJETS DE DIVERSIFICATION DE L’ACTIVITE ECONOMIQUE  

 
II est essentiel que l’E.S.A.T. maintienne l'équilibre économique des ateliers et assure son 
développement en poursuivant les partenariats mis en place avec l’industrie locale. Nous sommes 
actuellement en train de développer nos dispositifs de mise à disposition de personnel en 
entreprise notamment avec l’équipementier Valéo. Nous avons l’ambition d’étendre ce type de 
fonctionnement à d’autres partenaires. 
 
Cependant la diversification des clients en passant par une offre plus variée d’activité est un 
objectif majeur. L’Association inscrit ce projet dans les axes de travail prioritaires des années à 
venir. L’E.S.A.T. doit être en mesure d'atténuer le facteur de risque lié à une dépendance 
économique trop importante à quelques sociétés de l’industrie qui subissent des fluctuations 
d’activité. 
L’Etablissement doit également être en mesure de proposer une offre métier plus étoffée aux 
travailleurs en situation de handicap qu’il accueille. 
 

• La création d’un atelier de blanchisserie, pour l’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux » répond à la 
fois à une anticipation de baisse de l’activité de sous-traitance et à la possibilité d’aborder 
un nouveau domaine d’activité qui permettra d’étendre l’offre métier proposée aux 
usagers et de diversifier son approche économique du travail. 
Une pré-étude1 spécifique a été réalisée et le projet est actuellement en cours de 
finalisation. Une vingtaine de travailleurs pourraient être ainsi redéployés des ateliers de 
sous-traitance vers cette activité. 
 

• Un projet de développement de l’activité de la cuisine centrale de l’Institution est 
actuellement étudié par la direction générale de l’Association. Ce projet a pour double 
vocation de développer  l’activité économique de l’E.S.A.T. et d’utiliser les moyens de la 
cuisine interne pour fournir des repas à des clients extérieurs à l’Institution. Ce projet 
serait géré par une entreprise prestataire et des travailleurs seraient intégrés à la cuisine 
sous la forme d’un détachement.  

 

                                                             
1 « Projet de création d’un atelier de blanchisserie industrielle. Association « Nous AUSSI » ESAT « CAT Le Monthoux » » Patrick Causse, 
2010. 
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VI. Evaluation et Démarche Qualité 

A. LA POLITIQUE QUALITE DE L’ETABLISSEMENT 

 
Depuis plusieurs années l’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux » est engagé dans une démarche 
d’amélioration continue de la qualité globale qui réponde aux attentes de nos clients. Cette 
démarche doit permettre, du point de vue de l’accompagnement, une amélioration de la qualité 
des prestations fournies aux travailleurs handicapés accueillis et sur le versant production de 
répondre aux exigences de nos donneurs d’ordre. Ce dispositif est un des enjeux essentiel pour la 
direction de l’Etablissement qui s’engage à mettre en place les moyens nécessaire pour atteindre 
les objectifs qu’elle aura définis. 
 
 
Notre politique qualité doit permettre de répondre à plusieurs exigences : 

◦ Une exigence éthique 
◦ Une obligation réglementaire 
◦ Des enjeux économiques 
◦ Des enjeux stratégiques 
◦ Des enjeux humains et managériaux 
◦ Des enjeux juridiques 

 
Les objectifs de cette démarche doivent aboutir à la construction d’un système cohérent et 
adapté aux spécificités de notre Etablissement  avec pour ligne de mire la certification ISO 9001. 
Pour cela nous avons fait le choix d’adopter une approche par processus  pour améliorer notre 
travail.  
Un poste de moniteur principal d’atelier responsable qualité a été créé pour piloter cette 
approche. La participation et l’implication des usagers et de l’ensemble des collaborateurs sont 
systématiquement recherchés pour faire vivre la démarche.  
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4. Structure documentaire  

 
       
 
 
 
La documentation doit être maîtrisée : elle est 
approuvée, revue, mise à jour, identifiée et 
disponible. 
 

 
 
 

 
 

5. L’implication de tous  

 
L’implication de tous est une volonté forte de la Direction. Elle se traduit par une organisation 
participative basée sur la communication et la constitution de groupes de travail.  Nous mettons 

Manuel Qualité

Procédures
Processus

Protocoles,  modes opéra-
toires,  fiches techniques

Enregistrements

PYRAMIDE DOCUMENTAIRE
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tout en œuvre pour intégrer et faire participer tous les collaborateurs afin d’améliorer notre 
efficacité. 
Les travailleurs en situation de handicap sont également très impliqués en participant aux  
formations et aux échanges périodiques sur la Qualité notamment par le biais d’un groupe 
qualité. Dans le cadre de la formation interne, une réunion est prévue pour tous les travailleurs 
une fois par an.  

 

B. LES DEMARCHES D’EVALUATION INTERNE ET EXTERNE 

 

L’Association « NOUS AUSSI » est engagée depuis septembre 2010 dans une démarche 
d’évaluation interne des prestations fournies aux usagers de l’ensemble de ses établissement et 
services, telle que définie par la loi 2002-2 et complétée par la loi 2009-879 (HPST). Cette 
démarche est soutenue par le CREAI Rhône-Alpes. L’objectif est de réaliser l’évaluation interne de 
l’ensemble des établissements et services de l’Institution et de s’engager dans un plan 
d’amélioration fin 2011.  
Un comité de pilotage constitué par les cadres des différents établissements et services a élaboré 
un référentiel d’évaluation commun pour l’ensemble de l’Institution. Ensuite chaque service a 
réalisé selon son propre mode d’organisation de l’évaluation et  définira un plan d’amélioration. A 
l’issue de ce travail une synthèse des travaux des différents services sera réalisée au niveau 
institutionnel afin de proposer des solutions transversales. 
 

6. Le dispositif de l’E.S.A.T. 

 

DISPOSITIF DE TRAVAIL E.S.A.T.
Copil ESAT

Cadres ESAT + Référents + MPA

Lancement 
évaluation

INFORMATION

Travailleurs 

Handicapés

+

Salariés

Diagnostic 

Etablissement

Groupe de travail

Salariés
+

Travailleurs 

Handicapés 

+

Famille

Une journée d’accompagnement 

par leCREAI est prévue 

Analyse et
formalisation des 

résultats

Copil NA

Mars Mars à Juin (sept) Sept à Oct  
 
 
A l’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux » la démarche d’évaluation interne viendra évaluer la démarche 
d’amélioration de la qualité des prestations fournies aux travailleurs. Nous souhaitons par cette 
démarche, au delà de l’obligation légale, instituer une culture et une méthodologie de l’évaluation 



  
 

44 
 

et organiser la démarche d’amélioration qualité. L’évaluation interne doit permettre de faire 
émerger des connaissances sur les pratiques, le fonctionnement de la structure, les personnes 
accueillies et leurs besoins et de les formaliser pour mieux les partager. C’est un levier pour faire 
évoluer les pratiques et les compétences collectives. 
 

7. Les rôles  

Groupe de pilotage
Cadres ESAT + MPA

Pilotage du projet et validation des 
travaux des groupes de travail. Lien 

avec  le Copil Associatif.

Référents Qualité 

E.S.A.T.
Véronique Gentit/
J-P Regillo (co-référent)

Animation de la démarche. Lien entre 
les groupes de travail et le groupe de 

pilotage.

Groupes de travail
Ensemble des salariés de 

l’E.S.AT. (y compris service 
support et personnel agent 
de service) + travailleurs 

handicapés 

Réalisent l’évaluation

Proposent des améliorations

Les travailleurs et/ou leurs familles seront sollicités par le biais d’enquête 

et d’échange avec les groupes de représentation (Comité des travailleurs et 

CVS) pour donner leur avis sur les prestations  fournies.  
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VII. Conclusion 

 
 
Ce projet constitue le cadre théorique et pratique engageant l’ensemble des collaborateurs de 
l’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux ». Notre Projet d’Etablissement est complètement orienté par des 
valeurs partagées qui sont appelées à guider l’action au quotidien des personnes qui agissent au 
sein de l’établissement (professionnels ou bénévoles) en se fixant des buts et des objectifs 
conformes à l’ordre moral dans un souci éthique visant à répondre à la question « Comment agir 
au mieux ? ». 
Il est donc à ce titre, remis à chaque nouveau salarié et est disponible pour consultation par les 
travailleurs, leur famille et l’ensemble des partenaires de l’institution. Conformément à la 
réglementation il sera transmis à l’ARS, et est  rédigé pour une durée de 5 ans et sera entièrement 
revu pour être à nouveau transmis en janvier 2017. Il a été communiqué au CVS tout au long de 
son élaboration pour consultation et a été approuvé par le comité de pilotage E.S.A.T. en 
novembre 2011. Il a ensuite été validé par le conseil d’administration de l’Association « NOUS 
AUSSI » en ………….. 
 
Il est le fruit du travail de l’ensemble de l’équipe pluri-professionnelle de l’E.S.A.T. sur une période 
de 12 mois : 
Alexis Martine, Arnould Valérie, Berno Carole, Blaire Sylviane, Bossanne Claude, Chevry Daniel, 
Conneggo Daniel, Deletraz Céline, Favre Céline, Four Daniel, Gentit Véronique, Granger Patrick, 
Graton Gilles, Grether Jérôme, Lavanchy Catherine, Lavorel Christophe, Lavorel Stéphanie, 
Loiseau Caroline, Louvier Thierry, Michea Laurent, Miniou Dominique, Paulin Cyril, Perroux Liliane,  
Ray Françoise, Revol Olivier, Reymond Valérie, Roudet Sandrine, Saby Annick, Sachot Michèle, 
Strini Andrée-Pierre, Vidal Patricia.  
et aussi de représentants des travailleurs en situation de handicap : 
Ruiz Angélique, Parcollet Julie, Chamot Nathalie, Belloc Thierry. Il a également été présenté au 
Comité des Travailleurs de l’E.S.A.T.  
 
Chaque collaborateur de l’E.S.A.T. « CAT Le Monthoux » s’engage à adapter ses pratiques 
professionnelles aux éléments du projet d’Etablissement. 
 
Ce projet d’Etablissement est un document vivant et à ce titre, sera revu dans le cadre de la 
démarche d’amélioration continue de la qualité de l’Etablissement et ainsi sera en constante 
évolution. 


